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Le 25 avril 2025 
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Me Carolina Rinfret, secrétaire  
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5e étage, bureau 5.100  
Case postale 43  
Montréal (Québec)  H2Z 1W7 
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Julie Carlesso 
+1 514.847.4539 
julie.carlesso@nortonrosefulbright.com  

Notre référence 
1001341852 

Votre référence 
R-4293-2025, R-4295-2025 
et R-4296-2025 

 

Conférence préparatoire dans les dossiers R-4293-2025, R-4295-2025 et R-4296-2025 
 

Chère consoeur, 

Nous vous transmettons la présente correspondance au sujet de la conférence préparatoire fixée au 29 avril 
prochain au nom de nos clientes, Hydro-Québec dans ses activités de distribution et dans ses activités de transport 
(HQTD), et vous prions de la transmettre à la formation chargée d’entendre ce dossier (la Formation) dans les 
plus brefs délais.  

C’est à regret que nous devons informer la Formation que nous ne serons pas en mesure, lors de la conférence 
préparatoire, de traiter des sujets annoncés dans les décisions procédurales D-2025-047 et D-2025-048 et 
D-2025-51.  

Tel qu’il appert de l’historique du dossier, les soussignés n’ont pas été impliqués dans le dossier R-4270-2024 et 
ont comparu dans les dossiers R-4293-2025 et R-4295-2025 le 3 avril dernier, soit peu de temps après que les 
intervenantes ROEÉ et AQCIE-CIFQ aient déposé leur demande de révision respective visant la décision 
D-2025-022. À ce moment, l’AQCIE-CIFQ n’avait pas encore déposé sa deuxième demande de révision visant 
les décisions D-2025-039, D-2025-041 et D-2025-042 (dossier R-4296-2025).  

Le même jour, soit le 3 avril, peu de temps après avoir comparu dans les deux dossiers précités, nos disponibilités 
pour participer à une conférence préparatoire le 29 avril prochain étaient sollicitées. Nous étions alors, sauf erreur, 
les derniers avocats à répondre à cette demande et, parmi les dates initialement proposées par la Régie, seule 
celle du 29 avril fonctionnait pour les avocats des intervenantes. Dans un esprit de collaboration, et sans avoir 
alors connaissance de l’ampleur de la tâche qui nous attendait, nous vous avons indiqué que la soussignée se 
rendrait disponible. 

Or, force est de constater, après notre révision préliminaire du dossier R-4270-2024 et des trois demandes de 
révisions, dont la troisième fût déposée après le 3 avril, que les sujets concernés par les dossiers en révision sont 
substantiels et complexes, d’autant plus pour des avocats externes n’ayant pas été impliqués dans le dossier 
sous-jacent R-4270-2024.  

En outre, l’associé responsable des dossiers, Me Rochette, est présentement à l’extérieur du pays et le sera la 
semaine prochaine, ce déplacement ayant été planifié avant notre comparution dans les dossiers précités et la 
fixation de la conférence préparatoire. 
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Nous sommes convaincus que la Formation comprendra que les enjeux sont d’importance pour nos clientes et 
méritent que nous soyons adéquatement préparés avant la tenue de la conférence préparatoire, que nous ayons 
pu transmettre nos recommandations à nos clientes quant aux sujets qui y seront abordés et que nous ayons 
obtenu nos instructions de ces dernières en temps utile. Ceci ne sera malheureusement pas possible.  

Dans les circonstances, nous demandons respectueusement à la Formation de reporter la conférence 
préparatoire à une date qui conviendra à toutes les parties tout en laissant aux soussignés suffisamment de temps 
pour prendre connaissance du dossier R-4270-2024 et ainsi pouvoir prendre des décisions éclairées, dans le 
respect des droits de leurs clientes HQTD. Nous nous engageons à travailler avec toute la célérité et la diligence 
possible dans les circonstances.  

À cet égard, nous continuerons de déployer tous les efforts possibles pour dénoncer notre position sur la 
recevabilité de la demande de révision de l’AQCIE-CIFQ dans le dossier R-4296-2025 dans les plus brefs délais. 

 

Veuillez recevoir, chère consoeur, nos sincères salutations. 
 
 

Julie Carlesso 
Associée  

JC/mjd 

Copie : Me Vincent Rochette, Norton Rose Fulbright 
Mes Franklin S. Gertler, Gabrielle Champigny et Hadrien Burlone, pour le ROEÉ 
Me Sylvain Lanoix, pour l’AQCIE-CIFQ 
Me Dominique Neuman, pour le RTIEÉ 

 Mes Serena Trifiro et Hélène Sicard, pour l’UC 
 Me Jocelyn Ouellette, pour le RNCREQ 

Me Nicolas Dubé, pour l’AREQ 
Me Éric McDevitt David, pour OC 
Mes Carolyne Fauteux-Filion et Steve Cadrin, pour l’AHQ-ARQ 
Me André Turmel, pour la FCEI 


